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MAÏMOUNA GUEMBRE OUEDRAOGO
CONSEILLÈRE TECHNIQUE DE L’AFEMIB

Ingénieure métallurgiste et conseillère technique de l’Association des femmes du secteur minier 
du Burkina Faso (AFEMIB), Maïmouna Guembré/Ouédraogo a bâti son expertise aussi bien dans 
l’industrie minière industrielle que dans l’exploitation artisanale. Dans cet entretien, elle revient 
sur les défis auxquels les femmes font face dans le secteur minier, le rôle de l’AFEMIB dans leur 
autonomisation et les perspectives qu’ouvre la réhabilitation des sites miniers pour une meilleure 
inclusion économique et sociale.

Présentez-vous à nos lecteurs
Je suis Maïmouna Guembré/Oué-
draogo, ingénieure métallurgiste de 
formation. Actuellement, j’occupe 
le poste de conseillère technique 
de l’AFEMIB et je suis membre de 
l’équipe en charge de la réhabilita-
tion des mines du groupe Endea-
vour Mining au Burkina Faso. Avant 
d’assumer cette fonction straté-
gique, j’ai cumulé plusieurs années 
d’expérience dans le domaine de la 
métallurgie extractive, en particulier 
dans la lixiviation en tas et les essais 
métallurgiques. J’ai notamment été 
responsable de l’usine de traitement 
de la première mine d’Essakane. J’ai 
également travaillé pour Wahgnion 
Gold en tant que directrice générale 
adjointe, où j’ai contribué aux révi-
sions des rapports d’études environ-
nementales et sociales et d’études 
de faisabilité ainsi qu’à toutes les 
démarches pour l’obtention du per-
mis d’exploitation.
En parallèle de mon parcours dans 
l’industrie minière industrielle, j’ai 
développé une expertise dans le 
secteur de l’exploitation artisanale 
et semi-mécanisée, ayant moi-
même été propriétaire et exploi-
tante de sites miniers artisanaux et 
semi-mécanisés. Cette expérience 
de terrain m’a permis d’avoir une 
vision complète des dé�s et des 
opportunités liés à l’exploitation 
minière à petite échelle.
Mon engagement pour la promo-
tion des femmes dans le secteur 
minier m’a naturellement conduite 
à m’investir au sein de l’AFEMIB, où 
je travaille aujourd’hui à renforcer 
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la place des femmes dans l’indus-
trie extractive, tout en contribuant 
à la transition vers une exploitation 
plus responsable et durable des res-
sources minières.

Présentez l’AFEMIB à nos lecteurs 
(historique, missions, principales 
activités)
L’AFEMIB (Association des femmes 
du secteur minier du Burkina Faso) 
a été créée le 3 décembre 2000 et 
o�ciellement reconnue en juillet 
2004. Elle est née d’un constat fort : 
malgré leur implication active dans 
l’ensemble des chaînes de valeur de 
l’or, notamment dans l’orpaillage 
et l’administration publique, les 
femmes restaient invisibles, peu 
représentées dans les postes de dé-
cision, marginalisées dans la répar-
tition des béné�ces, et absentes des 
politiques minières natio-
nales.
Face à cette réalité, l’AFE-
MIB a vu le jour pour briser 
le silence, donner une voix 
aux femmes du secteur, et 
créer un cadre structurant 
où elles peuvent s’organi-
ser, se former, s’entraider 
et peser dans les choix 
stratégiques du domaine 
minier. Dès ses débuts, 
l’association a joué un rôle 
clé dans la gouvernance 
du secteur, en étant for-
tement impliquée dans 
les premiers grands événements 
miniers tels que le PROMIN, ainsi 
que dans la création de la Chambre 
des mines du Burkina Faso. À cette 
époque, elle fonctionnait presque 
comme une structure rattachée au 
ministère des Mines, tant son enga-
gement était central.
Aujourd’hui encore, l’AFEMIB 
continue de promouvoir et de 
défendre les droits des femmes 
dans toutes les sphères de l’activité 
minière, qu’elle soit artisanale ou 
industrielle, avec pour ambition de 
renforcer leur participation, leur 
représentativité et leur autonomie 
dans un secteur longtemps dominé 
par les hommes.
La mission assignée à l’AFEMIB, 
telle que dé�nie dans son plan stra-
tégique, est de contribuer au renfor-
cement des capacités des femmes 

et de leurs responsabilités pour un 
accroissement de leur participation 
et de leur représentativité dans le 
secteur minier au Burkina Faso.
Cette mission se traduit concrète-
ment par diverses actions visant à 
favoriser l’accès des femmes à la 
formation, au �nancement, à l’in-
formation et à la prise de décision, 
aussi bien dans l’exploitation arti-
sanale que dans l’industrie minière.
L’AFEMIB œuvre ainsi pour une in-
tégration plus équitable des femmes 
dans toutes les chaînes de valeur du 
secteur minier à travers des :

Programmes de renforcement 
de capacités techniques et 
entrepreneuriales des femmes 
artisanes et exploitantes,
Actions de plaidoyer auprès 
des autorités pour une meil-
leure prise en compte du genre 

dans les politiques minières,
L’organisation de rencontres et 
de campagnes de sensibilisa-
tion sur les droits des femmes 
et les bonnes pratiques,

La vision de l’AFEMIB dé�nie dans 
le plan stratégique est : À l’horizon 
2028, l’AFEMIB est un acteur cré-
dible contribuant à l’épanouisse-
ment de la femme dans le secteur 
extractif au Burkina Faso.
Le siège de l’AFEMIB est à 
Ouagadougou au quartier Toyibin.
05 BP 6130 Ouagadougou 05
afemibf@gmail.com / contact@
afemib.org 
Site web : www.afemib.org
Facebook : https://www.facebook.
com/pg/afemib/about/
LinkedIn : https://www.linkedin.
com/in/afemib-burkina-
faso-750405234

Quelle est l’ampleur de la 
participation des femmes dans le 
secteur minier au Burkina Faso ?
La participation des femmes dans le 
secteur minier burkinabè reste glo-
balement faible, en particulier dans 
l’industrie minière moderne.

Dans les compagnies minières 
industrielles, elles ne représen-
taient en 2023 que 9,3 % de l’ef-
fectif total, soit 872 femmes sur 
9 351 employés, répartis dans 
12 sociétés minières opérant 
dans le pays.
Dans l’exploitation artisanale 
de l’or (orpaillage), la propor-
tion est plus élevée. Une étude 
de 2018 estimait que 29 % des 
travailleurs dans ce segment 
étaient des femmes. Cepen-
dant, il n’existe pas de statis-
tiques récentes et �ables per-

mettant de mesurer avec 
précision l’évolution de 
cette tendance.

Dans les insti-
tutions publiques liées 
au secteur minier, les 
femmes restent égale-
ment sous-représentées, 
bien que les données 
chi�rées soient encore 
peu documentées.
Ces chi�res montrent 
que la présence des 
femmes est :

Modeste à 
moyenne dans le sec-

teur artisanal, où elles jouent 
souvent un rôle actif dans les 
activités d’extraction, de traite-
ment ou de commerce de l’or,
Mais nettement insu�sante 
dans le secteur industriel, où 
les postes techniques, de direc-
tion et de décision restent très 
majoritairement occupés par 
des hommes.

 
Quels sont les principaux 
obstacles pour les femmes 
dans l’accès à l’emploi et aux 
opportunités dans le secteur 
minier ?

Normes socioculturelles : sté-
réotypes de genre et percep-
tion du secteur comme «mas-
culin».
Conciliation de la vie de foyer 
et de la vie sur les sites miniers 

Aujourd’hui encore, 
l’AFEMIB continue de promouvoir 

et de défendre les droits des femmes dans 
toutes les sphères de l’activité minière, 
qu’elle soit artisanale ou industrielle, 
avec pour ambition de renforcer leur 

participation, leur représentativité et leur 
autonomie dans un secteur longtemps 

dominé par les hommes.
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et particulièrement le pro-
blème de la maternité.
Accès limité à la formation : 
faible représentation dans les 
�lières techniques et mi-
nières.
Discrimination à l’em-
bauche et à la promotion : 
préjugés, plafond de verre, 
inégalités salariales
Conditions de travail ina-
daptées : risques de harcè-
lement, d›intimidation et 
de violence.
Manque d’accès aux res-
sources: di�cultés à obte-
nir des �nancements, des 
équipements, des permis 
miniers,
Analphabétisme, méconnais-
sance des droits
Faible représentation dans la 
gouvernance : peu de femmes 
dans les postes de décision ou 
les syndicats.
Politiques peu inclusives : 
manque de mesures concrètes 
pour promouvoir l’égalité  
de genre.

Conditions de travail précaires.

Quelle est la contribution de 
l’AFEMIB à l’autonomisation 

économique des femmes ?
Appui aux jeunes �lles et 
femmes du secteur minier 
à travers des renforcements 
de capacités  : formations en 
leadership, entrepreneuriat, 
genre, RSE, éducation �nan-
cière, gestion des risques envi-
ronnementaux, partage d’ex-
périence, etc.
Mise en place de projets d’acti-

vités génératrices de revenus 
(AGR) au pro�t des jeunes et 
des femmes impactées par 
l’activité minière. Entre autres 

AGR  : la transformation 
des produits forestiers non 
ligneux (comme le karité, le 
néré, le soja)  ; le maraîchage 
(légumes), l’élevage (petits 
ruminants et volaille), la 
saponi�cation, le tissage, le 
warrantage, l›étuvage de riz, 
la fabrication de charbon 
écologique…

Soutien des AGR à travers 
le système des associations 
villageoises d’épargne et de 
crédit (AVEC) et de fonds de 

garantie pour faciliter l’accès 
aux crédits.
Plaidoyer auprès des déci-
deurs pour une meilleure prise 
en compte des besoins spéci-
�ques des femmes dans la gou-
vernance du secteur minier  : 
campagne 30 % du FMDL, le 
guide d’utilisation du FMDL, 
contribution à la rédaction de 
la charte genre de la CEDEAO.

La vision de l’AFEMIB définie 
dans le plan stratégique est : 
À l’horizon 2028, l’AFEMIB est 
un acteur crédible contribuant 

à l’épanouissement de la femme 
dans le secteur extractif 

au Burkina Faso.
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Le thème de la SAMAO cette 
année est : « Les défis de la 
réhabilitation et la fermeture des 
mines en Afrique : quelle nouvelle 
vie pour les communautés locales 
? ». En quoi, d’après vous, la 
réhabilitation des sites miniers 
peut créer des opportunités 
pour les femmes, notamment en 
matière d›activités économiques 
post-extraction ?

Création d’emplois locaux : 
la réhabilitation mobilise une 
diversité de pro�ls (écologues, 
opérateurs d’équipements, 
paysagistes…), générant des 
emplois après la �n de l’exploi-
tation minière.
Réduction des risques sani-
taires: en sécurisant des sites 
instables ou dangereux, on 
diminue les accidents, tout en 
restaurant les écosys-
tèmes pour améliorer 
la qualité de l’air et de 
l’eau.
Valorisation touris-
tique : des sites réha-
bilités peuvent deve-
nir des destinations 
patrimoniales ou édu-
catives, ce qui stimule 
le tourisme et pro�te 
aux commerces lo-
caux (hôtels, restau-
rants…).
Réemploi des terres 
: les terrains restaurés peuvent 
servir à d’autres usages (agri-
culture, énergies renouve-
lables, aquaculture), diversi-
�ant les sources de revenus à 
long terme.
Renforcement de la cohésion 
sociale : favoriser la partici-
pation des communautés aux 
projets de réhabilitation crée 
un sentiment d’appartenance, 
de �erté et de responsabilité 
collective.
Investissements com-
munautaires  : certaines 
infrastructures telles que 
les cliniques, les bâtiments 
administratifs et les bases 
vie peuvent être réutilisées 
comme des dispensaires, des 
écoles, des espaces de loisir 
et touristiques au profit des 
communautés.

Y a-t-il des stratégies définies 
pour permettre aux femmes 
de bénéficier de revenus et 
des retombées positives de la 
réhabilitation des mines ?
Il faut associer les femmes à toutes 
les étapes du processus, leur don-
ner les moyens d’agir (formation, 
�nancement, sécurité), et transfor-
mer les règles du jeu pour qu’elles 
soient pleinement actrices du déve-
loppement post-minier.

Comment l’AFEMIB intègre les 
spéci�cités des femmes dans 
la réhabilitation (ressources 
naturelles, activités agricoles) ?
L’AFEMIB envisage d’aider à la for-
mation en développement person-
nel des femmes des communautés 
minières a�n qu’elles s’impliquent 
réellement dans les discussions 

au cours de la plani�cation de la 
réhabilitation. Cela leur permettra 
de faire valoir leurs intérêts dans 
l’utilisation future des terres et des 
infrastructures de la mine (par ex. 
compléter avec une section mater-
nité une clinique de mine dans 
le cadre de son utilisation future 
comme dispensaire).
Faire des plaidoyers auprès de 
toutes les parties prenantes du 
processus de la réhabilitation pour 
la mise en place de projets d’acti-
vités génératrices de revenus des 
femmes (outiller les femmes en les 
formant et en facilitant leur équipe-
ment en matériel).

Quelles sont les actions menées 
par l’Association pour sensibiliser 
les autorités et les acteurs du 
secteur minier sur l’importance 
de l’inclusion des femmes dans les 

processus de réhabilitation ?
Plaider pour l’embauche des 
femmes dans les départements 
de réhabilitation et fermeture 
des mines.
Plaider pour une représenta-
tion signi�cative des femmes 
dans les comités de réhabilita-
tion et de fermeture des mines.
Sensibiliser les autorités locales 
et les acteurs miniers pour leur 
implication e�ective à l’initia-
tive HeForShe.

Que pourriez-vous suggérer 
pour améliorer l›intégration 
des femmes dans les plans 
de développement des zones 
minières réhabilitées ?
Garantir des quotas ou cibles 
spécifiques (par ex. 30 %) dans les 
fonds de développement et la réha-

bilitation.
Formaliser toutes les 
activités féminines via des 
coopératives ; assurer l’ac-
cès au �nancement, aux 
équipements, à la forma-
tion.
Proposer des activités éco-
nomiques durables (agro-
écologie, transformation, 
artisanat vert) avec une 
forte composante environ-
nementale.

Impliquer les 
femmes dès la plani�cation 

de la réhabilitation, notamment 
sur la gestion des ressources 
naturelles et la gouvernance 
locale.
Renforcer les capacités dans les 
domaines de la gouvernance 
locale, gestion, développement, 
environnement.
Promouvoir les bonnes 
pratiques auprès des entreprises 
minières (recrutement 
équitable, formation continue, 
harcèlement zéro).
Assurer un suivi participatif 
incluant l’évaluation de 
l’impact sur les femmes 
(revenus, qualité de vie, 
environnement).
Consolider le plaidoyer 
politique pour que les 
politiques minières et 
directives de réhabilitation 
soient sensibles au genre.

L’AFEMIB envisage d’aider 
à la formation en développement 

personnel des femmes des 
communautés minières afin 

qu’elles s’impliquent réellement 
dans les discussions au cours de la 
planification de la réhabilitation.
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ERIC WILFRID YIRIN ZOURE

stratégique, car elle améliore le climat des 
affaires en rassurant les investisseurs quant 

Économiste-financier 
burkinabè chevronné, Eric 
Wilfrid Yirin Zouré est à la tête 
du Secrétariat permanent de 
l’initiative pour la transparence 
dans les industries extractives 
(SP-ITIE) au Burkina Faso. Il 
est expert en planification, 
macroéconomie, finance, suivi-
évaluation et coordination 
de projets et programmes de 
développement. À la tête du 
SP ITIE, M. Zouré va s’appuyer 
sur sa riche expérience pour 
améliorer la transparence 
dans la gestion des ressources 
extractives du Burkina Faso. 
Dans l’entretien qui suit, il 
revient sur l’importance pour 
un pays comme le Burkina 
Faso d’adhérer à l’ITIE.

 

Pouvez-vous rappeler à nos 
lecteurs ce qu’est l’Initiative pour 
la transparence dans les industries 
extractives (ITIE)?
L’ITIE est une norme internationale 
qui vise à promouvoir la transpa-
rence et la redevabilité dans la ges-
tion des ressources naturelles, en 
particulier dans les secteurs minier, 
pétrolier et gazier. Elle repose sur 
un principe fondamental que les 
ressources naturelles appartiennent 
aux citoyens, et leur exploitation doit 
béné�cier à l’ensemble de la popula-
tion.
De ce fait, les pays membres s’en-
gagent à publier des informations 
�ables sur les paiements e�ectués 
par les entreprises extractives et 
les revenus perçus par l’État, tout 
au long de la chaîne de valeur de 
l’industrie extractive. Il s’agit prin-
cipalement d’informations sur les 
licences octroyées, les productions 
du secteur, les quantités de minerai 
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exportées, les revenus perçus et les 
clés de redistribution de ces revenus.

Quel est l’historique de l’ITIE au 
niveau international et au Burkina 
Faso ?
L’ITIE a été lancée en 2003 à Londres, 
dans un contexte mondial où la 
corruption et la mauvaise gouver-
nance dans les industries extractives 
constituaient des préoccupations 
croissantes pour les organisations de 
la société civile.
Du reste, le constat des con�its 
nés de l’exploitation des ma-
tières premières dans plu-
sieurs pays du monde a mis 
en exergue la nécessité de ren-
forcer la gouvernance des res-
sources naturelles.
Le Burkina Faso a adhéré à 
l’initiative en 2008, après avoir 
exprimé son intérêt dès 2007. 
Cette décision s’inscrivait dans 
une volonté de renforcer la 
transparence dans la gestion 
des revenus issus des ressources 
naturelles et d’assurer une meilleure 
gouvernance du secteur extractif.
Pour coordonner la mise en œuvre 
des activités, le pays a mis en place 
un Secrétariat permanent (SP-ITIE-
BF) et un Comité de pilotage, com-
posé de collèges de l’administration 
publique, des entreprises minières et 
de la société civile.
Des rapports ITIE, qui détaillent les 
�ux �nanciers entre les entreprises 
minières et l’État, sont régulièrement 
publiés et vulgarisés auprès des po-
pulations, dans le but de susciter une 
veille citoyenne et un débat public.

Quelles sont les missions 
principales et les objectifs 
poursuivis par l’ITIE ?
L’ITIE Burkina Faso a pour mission 
de garantir une gestion transpa-
rente et responsable des ressources 
extractives du pays. Cela passe par la 
publication régulière d’informations 
�ables sur les �ux �nanciers entre les 
entreprises minières et l’État, depuis 
l’octroi des permis jusqu’à la redis-
tribution des revenus au niveau des 
communautés locales.
En termes d’objectifs, on peut parler 
du renforcement de la gouvernance 
publique et de la redevabilité des en-
treprises extractives, ainsi que de la 

lutte contre la corruption et les �ux 
�nanciers illicites.
Par ailleurs, chaque citoyen devrait 
pouvoir comprendre comment les 
ressources naturelles sont exploitées 
et redistribuées dans le pays. En ren-
dant les données accessibles, nous 
œuvrons à stimuler le débat public 
et à renforcer la redevabilité des ac-
teurs.

Quels sont les critères d’éligibilité 

et les engagements requis pour 
adhérer à l’ITIE ?
L’adhésion à l’ITIE est volontaire. 
Pour devenir membre, un pays doit 
démontrer, à travers ses plus hautes 
autorités, un engagement fort à pro-
mouvoir la transparence dans la 
gestion des ressources naturelles.
Dans le cas du Burkina Faso, cette 
volonté politique a été matérialisée 
par la création d’un cadre institu-
tionnel multipartite, l’adoption d’un 
plan de travail aligné sur la Norme 
ITIE, et la désignation d’un Secréta-
riat permanent chargé de la coordi-
nation.
Une fois admis, le pays s’engage à 
divulguer de manière transparente 
les paiements et revenus liés aux 
industries extractives. C’est ce qui se 
fait avec la publication régulière des 
rapports ITIE. Il faut bien sûr res-
pecter les exigences de la Norme et 
se soumettre à une validation pério-
dique.

Comment s’est déroulé le 
processus d’adhésion du Burkina 
Faso à l’ITIE ? Quelles ont été les 
principales étapes ?
Le processus d’adhésion du Burkina 
Faso à l’ITIE a été marqué par une 
dynamique collective et structu-
rée. Le Burkina Faso a exprimé son 

intérêt pour l’ITIE en septembre 
2007. En avril 2008, le Conseil des 
ministres a mis en place une struc-
ture institutionnelle dédiée à l’ITIE, 
et les activités ont été o�ciellement 
lancées en juin 2008.
C’est courant mai 2009 que le pays 
a obtenu son statut de pays candi-
dat à l’ITIE. Il a publié son premier 
rapport ITIE en avril 2011, avec des 
données de 2008 et 2009.
En février 2013, le Burkina Faso 

est déclaré pays conforme, 
une reconnaissance qui est le 
fruit d’e�orts soutenus de l’en-
semble des acteurs dans la mise 
en œuvre de la Norme ITIE.

Pourquoi l’adhésion à l’ITIE 
est-elle stratégique pour un 
pays comme le Burkina Faso ?
Le sous-sol du Burkina Faso est 
riche en ressources minières, 
et vous savez certainement que 
l’économie de notre pays repose 
en grande partie sur ce secteur. 

L’adhésion à l’ITIE constitue donc 
une démarche stratégique, car elle 
améliore le climat des a�aires en 
rassurant les investisseurs quant à 
la transparence du cadre réglemen-
taire.
Elle o�re surtout aux populations 
une meilleure visibilité sur la ma-
nière dont les ressources naturelles 
sont exploitées et redistribuées. 
L’engagement du Burkina Faso en 
faveur de la transparence permet 
également de renforcer la con�ance 
entre les citoyens, les entreprises et 
les institutions publiques.

Comment l’ITIE contribue-t-elle à 
renforcer la transparence dans le 
secteur extractif ?
La Norme ITIE exige des pays 
membres la divulgation publique 
des paiements e�ectués par les en-
treprises extractives et des revenus 
reçus par les gouvernements. Cette 
transparence permet de confronter 
les données pour détecter d’éven-
tuelles anomalies ou faits de cor-
ruption.
Au Burkina Faso, la publication régu-
lière de rapports détaillant les �ux 
�nanciers entre les entreprises et 
l’État, la véri�cation indépendante 
des données, ainsi que l’organisa-
tion d’activités de dissémination du 

Norme ITIE exige des pays 
membres la divulgation publique 
des paiements effectués par les 

entreprises extractives et des revenus 
reçus par les gouvernements. Cette 

transparence permet de confronter les 
données pour détecter d’éventuelles 

anomalies ou faits de corruption.
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rapport ITIE à travers le pays contri-
buent à renforcer la transparence 
dans le secteur.

En quoi consiste le processus 
d’évaluation des pays membres ?
Tous les trois ans, les pays membres 
de l’ITIE se soumettent à un proces-
sus d’évaluation appelé validation. 
C’est une démarche qui permet de 
véri�er si un pays respecte bien les 
exigences de la Norme ITIE.
Le processus implique plusieurs 
étapes, à savoir une autoévaluation 
par le groupe multipartite national 
(COPIL), un examen par le Secréta-
riat international, puis une valida-
tion �nale par un expert indépen-
dant, avec consultation des parties 
prenantes.
La validation porte sur plusieurs 
aspects : la qualité des données 
publiées, la régularité des rapports, 
l’implication des parties prenantes, 
la dissémination des informations et 
l’impact réel sur la gouvernance du 
secteur extractif.
L’exercice est certes exigeant, mais il 
est essentiel pour garantir la crédibi-
lité du processus et maintenir 
ou améliorer le statut du pays 
vis-à-vis de la Norme ITIE.

Quelles ont été les 
conclusions de la dernière 
évaluation du Burkina Faso ?
Lors de la dernière évaluation, 
le Burkina Faso a obtenu un 
score global modéré de 75,5 
points sur 100 dans l’applica-
tion de la Norme ITIE 2019. 
Cela témoigne des progrès 
signi�catifs réalisés par le pays, 
notamment dans la publication 
régulière de rapports, la qualité des 
rapports produits, et l’engagement 
multipartite autour du processus 
ITIE.
Bien entendu, il y a une marge de 
progression, et certains aspects né-
cessitent encore des améliorations, 
notamment dans la mise en œuvre 
complète des recommandations is-
sues des précédents rapports.
Pour la prochaine validation, prévue 
en 2025, toutes les parties prenantes 
travaillent de concert en vue d’obte-
nir un meilleur score du pays. L’éva-
luation se fera sur la base de la nou-
velle Norme ITIE adoptée en 2023.

Quelles recommandations ont 
été formulées pour améliorer la 
performance du pays ?
Pour renforcer la performance du 
Burkina Faso, la dernière validation 
a recommandé au pays de conso-
lider l’engagement politique du 
gouvernement à travers des actions 

concrètes et des divulgations systé-
matiques. Il est également essentiel 
de renforcer la représentativité des 
entreprises, notamment celles qui 
ne sont pas membres de la Chambre 
des mines, et de garantir un espace 
d’expression libre pour la société 
civile.
Sans être exhaustif, il est recomman-
dé, sur le plan technique, d’amélio-
rer la transparence des contrats, de 
mieux ventiler les revenus par pro-
jet et de renforcer les données sur 
la propriété e�ective et les impacts 
environnementaux.
En�n, des e�orts sont attendus 
pour assurer la traçabilité des fonds, 
notamment ceux gérés par l’Agence 

nationale d’encadrement des exploi-
tations minières artisanales et semi-
mécanisées (ANEEMAS) et le Fonds 
minier de développement local 
(FMDL).

Le Burkina Faso publie 
régulièrement des rapports ITIE. 

Pouvez-vous nous expliquer le 
processus d’élaboration et de 
validation de ces rapports ?
La production des rapports ITIE 
au Burkina Faso repose sur un 
processus rigoureux et inclusif. 
Elle débute par une réunion 
de cadrage qui dé�nit le péri-
mètre du rapport, les princi-
pales informations à collecter, 
les entreprises et les �ux �nan-
ciers à inclure. Un administra-
teur indépendant est mandaté 

pour collecter, analyser, rapprocher 
et concilier les données issues des 
entreprises minières, des adminis-
trations publiques et d’autres acteurs 
concernés.
Après cette phase d’élaboration vient 
la validation interne par le Comité 
de pilotage (COPIL-ITIE), qui exa-
mine le rapport provisoire, formule 
des observations, puis valide le rap-
port �nal avant publication. Une fois 
publié, le rapport fait l’objet d’une 
large di�usion, notamment dans les 
zones minières, à travers des activi-
tés de dissémination et l’utilisation 
de supports adaptés.
En�n, le Groupe multipartite assure 
le suivi des recommandations issues 

Lors de la dernière 
évaluation, le Burkina Faso 

a obtenu un score global modéré 
de 75,5 points sur 100 dans 

l’application de la Norme ITIE 2019. 
Cela témoigne des progrès significatifs 

réalisés par le pays
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du rapport, a�n d’améliorer la gou-
vernance et la transparence dans le 
secteur extractif.
Ce processus témoigne de notre 
engagement constant à renforcer la 
redevabilité et à garantir une gestion 
responsable des ressources natu-
relles au Burkina Faso.
 
Quelles sont les sources 
principales des données collectées 
et comment leur �abilité est-elle 
assurée ?
Les données collectées proviennent 
de plusieurs sources. Les entreprises 
extractives soumettent des décla-
rations détaillées sur les paiements 
qu’elles e�ectuent à l’État, incluant 
les taxes, redevances, dividendes et 
autres contributions �nancières.
De leur côté, les entités gou-
vernementales, telles que la 
Direction générale des im-
pôts (DGI), la Direction gé-
nérale des douanes (DGD) et 
la Direction générale du Tré-
sor et de la comptabilité pu-
blique (DGTCP), fournissent 
les données sur les revenus 
perçus. À cela s’ajoutent les 
entreprises d’État, comme 
le Bureau des mines et de la 
géologie du Burkina (BUMI-
GEB) et l’Agence nationale 
d’encadrement des exploi-
tations minières artisanales 
et semi-mécanisées (ANEEMAS), 
qui partagent des informations sur 
leurs activités et les �ux �nanciers 
associés.
Des mécanismes sont mis en place 
pour garantir la �abilité de ces don-
nées. Les modèles de déclaration des 
institutions publiques sont certi�és 
par la Cour des comptes. Les entre-
prises, quant à elles, soumettent 
leurs états �nanciers audités.
L’administrateur indépendant pro-
cède au rapprochement des don-
nées, en comparant les paiements 
déclarés par les entreprises avec les 
revenus enregistrés par l’État, a�n 
d’identi�er et d’expliquer les écarts 
éventuels.
En�n, des procédures d’assurance 
qualité sont appliquées tout au long 
du processus pour garantir la cohé-
rence et l’exactitude des informa-
tions. De plus, le comité multipartite 
joue un rôle de contrôle et de valida-

tion, ce qui renforce la crédibilité du 
processus.
 
Comment le Secrétariat 
permanent s’assure-t-il que les 
rapports ITIE sont accessibles 
et compris par les différentes 
parties prenantes, notamment les 
communautés locales ?
Le Secrétariat permanent de l’ITIE 
Burkina Faso a à cœur de di�user au 
maximum les rapports ITIE. Pour ce 
faire, il déploie une série de straté-
gies concrètes pour garantir l’acces-
sibilité et la bonne compréhension 
des données des rapports par les 
populations.
Tout d’abord, les rapports sont sim-
pli�és et traduits dans plusieurs 
langues nationales a�n de surmon-

ter la barrière linguistique. Ensuite, 
des campagnes de dissémination 
sont régulièrement organisées dans 
les régions minières et rurales, sous 
forme d’ateliers, de conférences 
publiques et d’émissions dans les 
radios locales. En�n, les données 
sont publiées sur les plateformes 
numériques de l’ITIE, ce qui permet 
une analyse libre et simpli�ée par les 
acteurs intéressés.
Ces e�orts conjoints permettent de 
faire des rapports ITIE un véritable 
outil de transparence et de dialogue 
citoyen.
 
Le thème de la SAMAO cette 
année est : « Les défis de la 
réhabilitation et la fermeture des 
mines en Afrique : quelle nouvelle 
vie pour les communautés locales 
? ». Quelle est votre lecture de ce 
thème ?
Le thème de la SAMAO 2025 est à la 

fois pertinent et stratégique. Il met 
en lumière une phase critique du 
cycle minier qu’il ne faut pas négli-
ger : celle de la fermeture des sites. 
Cette étape cruciale soulève des 
enjeux majeurs, notamment envi-
ronnementaux, sociaux et écono-
miques.
En e�et, la reconversion des zones 
minières et la durabilité des inves-
tissements réalisés doivent être 
prises en compte, tout comme les 
besoins de réhabilitation des sites 
miniers, a�n de faciliter la restaura-
tion des écosystèmes dégradés et de 
prévenir les risques sanitaires.
Sur le plan social, la fermeture 
d’une mine peut entraîner la perte 
d’emplois, la baisse des revenus 
locaux et une fragilisation des ser-

vices communautaires. Le 
thème de la SAMAO 2025 
invite donc à une ré�exion 
approfondie sur la respon-
sabilité des acteurs miniers 
et sur la nécessité d’assurer 
une transition juste pour les 
communautés a�ectées.

Quelles actions concrètes 
l’ITIE peut-elle encourager 
pour accompagner les 
communautés a�ectées 
par la fermeture des sites 
miniers ?
La fermeture des sites mi-

niers constitue un tournant impor-
tant pour les communautés locales, 
souvent confrontées à des pertes 
économiques, sociales et environ-
nementales. L’ITIE-BF, en tant que 
mécanisme de transparence, peut 
jouer un rôle stratégique en encou-
rageant notamment les sociétés 
minières à divulguer leurs plans de 
fermeture des sites, y compris les 
budgets alloués à la réhabilitation 
et à la reconversion. Nous encou-
rageons la participation active des 
communautés dans les dialogues 
sur la fermeture et la transition post-
minière.
D’autres entités, plus opération-
nelles sur le terrain, pourraient sou-
tenir la reconversion économique 
dans les communautés impactées, 
car nous sommes convaincus que 
la fermeture d’une mine ne doit 
pas être une �n, mais un nouveau 
départ pour ces communautés.

Le Secrétariat permanent de l’ITIE 
Burkina Faso a à cœur de diffuser au 
maximum les rapports ITIE. Pour ce 

faire, il déploie une série de stratégies 
concrètes pour garantir l’accessibilité et 
la bonne compréhension des données 

des rapports par les populations.
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Ils sont 25 agents à être admis à 
la retraite en 2021, 2022, 2023 et 
2024. Pour leur rendre un hom-

mage pour les années de loyaux 
services, le ministère de l’Énergie, 
des Mines et des Carrières (MEMC), 
sous l’initiative de la Direction des 
ressources humaines, a organisé 
une cérémonie de reconnaissance 
au cours de laquelle des attestations 
leur ont été décernées.
Le ministre Yacouba Zabré Gouba 
a salué les e�orts fournis par ces 
devanciers pour faire du départe-
ment ce qu’il est aujourd’hui. De 
longues années durant, ils ont cha-
cun participé à l’édi�cation d’un 
département qui est aujourd’hui 
l’un des piliers du développement 
socioéconomique du Burkina Faso. 
En leur remettant des attestations, 
il s’agit de rappeler leur passage au 
ministère mais aussi de leur souhai-
ter une paisible retraite.
L’occasion fut belle pour Yacouba 

Zabré Gouba d’évoquer l’impor-
tance de la transmission des valeurs 
de rigueur, d’intégrité et de sacri�ce 
aux générations futures.
Ancien secrétaire général du minis-
tère des Mines et ancien inspecteur 
général des services, le représentant 
des retraités, Marboulaye Nombré 
a traduit toute l’émotion qui les 
anime en ce jour. Pour lui, cet hom-

mage qui leur est rendu est égale-
ment une manière d’honorer les 
agents encore en activité et de les 
encourager à se donner à la tâche.
Par le biais de cette cérémonie, le 
MEMC a réa�rmé son attache-
ment aux valeurs républicaines, à 
la reconnaissance du mérite et à la 
promotion de la cohésion au sein de 
ses structures.

CÉRÉMONIE D’HOMMAGE AUX RETRAITÉS 
DE 2021 À 2024

Le ministère de l’Énergie, des 
Mines et des Carrières (MEMC) 
a organisé une cérémonie 
d’hommage aux retraités de 
2021 à 2024, le lundi 4 août 
2025 à Ouagadougou.

Le ministre Yacouba Zabré Gouba a félicité les retraités et souhaité 
que ceux qui sont encore en activité gardent les valeurs de rigueur, 

d’intégrité et de sacri�ce 

La joie se lisait chez les retraités tout comme chez les autorités
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Chers partenaires, nous sommes heureux de vous annoncer 
qu’il a plu aux plus hautes autorités du Burkina Faso d’élever le 

 au rang de 
 depuis le 18 mars 2025.

Nous recevons cette distinction honorifique comme une invite 
à persévérer dans la recherche de l’excellence. 

, vous qui ne cessez de nous porter 
toujours plus haut.


